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n° 51 972 du 29 novembre 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE

Vu la requête introduite le 11 octobre 2010 par X, qui déclare être de nationalité serbe, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. SINNAEVE, avocate, et I.

MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous seriez d’origine Rom, citoyenne de Serbie et de religion orthodoxe. Vous auriez vécu à Belgrade.

Vous seriez la compagne de Monsieur [D. D.] ( N°SP….) depuis 2003. En 2000, vous auriez demandé

l’asile aux Pays- Bas car vous auriez été maltraitée par un groupe de skinheads en raison de votre

origine rom. Vous seriez rentrée en Serbie sur base volontaire afin de vous occuper de votre frère. En

2007, lorsque vous vous seriez installée chez votre compagnon vous auriez remarqué qu’il y aurait eu

un problème avec le voisinage.

Un jour, deux personnes au crâne rasé auraient fait irruption dans votre appartement à la recherche du

frère de votre compagnon. Vous ne sauriez pas les raisons pour lesquelles ils étaient à la recherche de
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ce dernier. Ces personnes vous auraient frappée et injuriée. Vous auriez eu le nez cassé. Vous seriez

sortie dans la rue où la police vous aurait porté assistance, elle aurait appelé une ambulance par talkie-

walkie. Vous auriez été emmenée à l’Hôpital où vous auriez été soignée et auriez subi des examens.

Vous auriez été à la police le même jour afin de signaler ces faits. Ils vous auraient informé qu’un de vos

agresseurs aurait été attrapé mais qu’il aurait affirmé que vous l’auriez également agressé. Les policiers

auraient essayé de vous rassurer. Deux mois après cet événement vous auriez été convoquée au

tribunal afin d’être interrogée par rapport à ces événements. Le Juge vous aurait informé que vous

seriez convoquée ultérieurement. Vous auriez été convoquée pour la suite de l’enquête et vous n’auriez

jamais donné de suites à ces convocations. Au mois d’août 2009, tard le soir quelqu’un a frappé à la

porte de votre domicile, vous pensez qu’il s’agit des mêmes skinheads, et ils auraient tiré à plusieurs

reprises sur votre mari. Votre beau-père se serait immédiatement rendu auprès de policiers en faction

devant la mosquée du quartier. Ces derniers auraient immédiatement prévenu une ambulance. Les

inspecteurs de police sont immédiatement venus sur place. Vous pensez que les deux agressions sont

liées au fait que le frère de votre compagnon aurait quitté le groupe de skinheads dont il aurait fait

partie. Vous auriez été vous cacher durant un mois chez votre grand-mère et auriez ensuite quitté la

Serbie par voie terrestre en compagnie de votre fille au mois de septembre 2009 et vous avez demandé

l’asile en Belgique le 07 septembre 2009. Votre compagnon, Monsieur [D. D.] ( N°SP...), aurait quitté la

Serbie le 09 janvier 2010 et vous aurait rejoint en Belgique où il a demandé l'asile le 11 janvier 2010. A

l'appui de sa demande d'asile il invoque des faits similaires aux vôtres, à savoir son agression par des

skinheads.

B. Motivation

Après analyse de l’ensemble des éléments de votre dossier, je ne peux vous reconnaître la qualité de

réfugié ni vous octroyer le statut de protection subsidiaire.

Selon vos déclarations, vous avez quitté la Serbie parce que vous aviez des problèmes avec un groupe

de skinheads. Ces derniers vous ont battue car ils auraient été en colère suite à la défection de votre

beau-frère de ce groupe marginal et criminel et non en raison d'une origine rom. Force est toutefois de

constater que vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible le fait que, en ce qui concerne vos problèmes

avec ce groupe de skinheads, vous n’avez pas pu obtenir une aide ou une protection suffisante auprès

des autorités locales ni auprès d’autorités à un niveau supérieur présentes en Serbie, ou que si les

problèmes avec ces skinheads devaient se reproduire après votre retour en Serbie, vous ne pourrez

obtenir une telle protection. Il n’ y a aucun motif sérieux de croire que, en cas de retour en Serbie, vous

encourrez un risque réel de subir des atteintes graves telles au sens de la protection subsidiaire. Vous

avez par ailleurs déclaré (p.10 de votre audition du 15 mars 2010), que vous n’avez jamais eu de

problèmes avec les autorités serbes ni avec la police. Notons encore que selon vos propres

déclarations la police vous a immédiatement porté secours lors de votre première agression, c’est la

police elle-même qui a appelé une ambulance afin que vous puissiez obtenir des soins à l’hôpital.

Toujours selon vos propres affirmations, la police a noté vos déclarations et une enquête a été lancée

afin de trouver vos agresseurs et vous auriez même été interrogée au tribunal concernant ces faits (pp.6

et 7 audition du 15 mars 2010), il ressort de vos déclarations que votre plainte contre vos agresseurs a

été officiellement actée. De même lors de l’agression de votre mari, c’est à nouveau la police qui a

appelé les secours et elle s’est rendue sur le lieu de l’agression le soir même où celle-ci a eu lieu. La

police aurait même affirmé à votre mari de ne pas s’en faire qu’elle allait arrêter son agresseur (pp.9 et

10 audition du 15 mars 2010).

Il appert clairement que les autorités serbes ont agit d'une manière raisonnable envers vous et leur

attitude ne démontre pas une volonté délibérée de leur part de vous refuser leur protection/leur aide. Or,

je tiens à vous rappeler que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève du 28

juillet 1951 – Convention relative à la protection des réfugiés – et la protection subsidiaire possèdent un

caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de protection de vos

autorités nationales, défaut qui n'est pas démontré dans votre cas (cfr, supra).

Au vu de ce qui précède, rien, dans vos déclarations successives, ne permet de croire que vous ne

puissiez obtenir une protection adéquate de la part des autorités précitées.

Signalons encore que selon les informations dont dispose le Commissariat Général (qui sont jointes au

dossier administratif), il n’est pas question de violations systématiques et spécifiques des droits de
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l’homme à l’encontre des Roms de la part des autorités serbes. Celles-ci reconnaissent les Roms

comme étant une minorité nationale et la discrimination envers eux est illégale. Les autorités et la police

serbes garantissent à tous les groupes ethniques, Roms y compris, des mécanismes légaux en matière

de détection, d’enquête et de sanction des actes de persécution.

En ce qui concerne les exactions commises par des groupes marginaux de skinheads, le Commissariat

général dispose également d'informations(jointes au dossier administratif) qui confirment le fait que les

autorités serbes luttent activement contre ces groupes et agissent concrètement notamment en

poursuivant pénalement les membres de ces groupes ayant commis des infractions.

Au vu de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenue à faire montre d'une crainte fondée et actuelle de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Je tiens également à vous informer que j'ai également pris une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire pour votre compagnon, Monsieur [D. D.] ( N°SP….).

En ce qui concerne les documents déposés, à savoir votre carte d’identité, un extrait d’acte de

naissance et un certificat de nationalité, ils ne font qu’attester de votre identité et que vous êtes bien

originaire de Serbie. En ce qui concerne les documents médicaux ils confirment effectivement que votre

mari a été soigné suite à une blessure par balle. Cependant, ces éléments ne sont nullement remis en

cause par la présente décision. En conclusion, ces documents ne permettent pas à eux seuls d’établir

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention précitée ni l'existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile

sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation des 48/3 et 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (ci après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

3.2. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision litigieuse et de reconnaître la
qualité de réfugié à la requérante, ou à tout le moins le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Discussion

4.1. Le Conseil constate tout d’abord que, dans la requête introductive d’instance, l’argumentation

relative à la reconnaissance de la qualité de réfugié se superpose avec celle relative à l’octroi de la

protection subsidiaire. En effet, la partie requérante sollicite d’une part la qualité de réfugié prévue à

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, et d’autre part le statut de protection visé à l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980, mais sans développer de raisonnement distinct et spécifique pour chacune

de ces deux dispositions. Le Conseil en conclut que la partie requérante fonde sa demande de

protection subsidiaire sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que les argumentations au regard de ces deux dispositions se confondent. Le Conseil examine

donc les deux questions conjointement.
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4.2. Les arguments des parties tant au regard de l’article 48/3 que de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 portent essentiellement sur la situation qui prévaut actuellement pour les minorités roms

en Serbie et sur la question de la possibilité pour la requérante d’obtenir la protection de la part de ses

autorités nationales. En effet, le Commissaire adjoint considère que la situation générale des Roms en

Serbie n’est pas de nature telle qu’elle justifierait une crainte fondée de persécution ou un risque réel de

subir des atteintes graves. Il considère également qu’il ressort clairement du dossier administratif que les

autorités serbes ont agi de manière raisonnable envers la partie requérante et que celle-ci ne démontre

pas que les autorités serbes ne veulent pas ou ne peuvent pas lui accorder de protection suffisante.

Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste cette analyse faite par le

Commissaire adjoint et répond, d’une part, que les autorités serbes discriminent les Roms et, d’autre

part, que celles-ci n’ont pas agi de manière raisonnable et ne prennent pas au sérieux les plaintes

d’agression à l’égard des Roms.

4.3. L’examen de la demande de la requérante, tant au regard de l’article 48/3 que de l’article 48/4,

porte donc essentiellement sur deux questions : l’évaluation de la situation qui prévaut actuellement en

Serbie pour les Roms, d’une part, et la volonté ou la capacité de l’Etat serbe à accorder une protection

contre les persécutions ou les atteintes graves que dit craindre ou risquer de subir la partie requérante,

d’autre part.

4.4. Concernant la situation générale des minorités roms en Serbie, le Commissaire adjoint soutient

que, selon les informations à sa disposition (cfr. dossier administratif, pièce 16, farde « Informations des

pays »), il n’est aucunement question de violations systématiques et spécifiques des droits de l’homme

à l’encontre des Roms en Serbie.

Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante se contente de répondre que les autorités

serbes discriminent les Roms, mais ne dépose aucun document ni ne développe aucune argumentation

concrète sur ce point.

Le Conseil rappelle pour sa part que l’invocation, de manière générale, de discriminations à l’égard des

Roms en Serbie, ne suffit pas à établir une crainte de persécution ou un risque réel d’être soumis à des

atteintes graves dans le chef de tout ressortissant Rom de ce pays. Par conséquent, au vu du manque

d’éléments concrets de nature à remettre en cause l’analyse de la partie défenderesse, il ne semble

pas qu’il y ait lieu de présumer que tout Rom de Serbie aurait actuellement des raisons de craindre

d’être persécuté ou encourrait un risque réel d’atteinte grave du seul fait de son origine ethnique.

4.5. Concernant la possibilité d’obtenir la protection de ses autorités, la partie requérante allègue

risquer de subir des atteintes graves ou craindre des persécutions émanant d’acteurs non étatiques, en

l’occurrence des skinheads. Or, conformément à l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, une

persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être

causée par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou

organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations

internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions ou les

atteintes graves. Le § 2 de la même disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et

48/4, est accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour

empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre autre lorsqu'ils disposent d'un système

judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de

persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection.

4.6. En l’espèce, le Conseil observe cependant, à l’instar du Commissaire adjoint, que la requérante

reconnaît que la police lui a porté assistance à chaque fois qu’elle dit avoir été agressée et qu’elle a pu

introduire une plainte à la suite de laquelle une enquête a été lancée (p. 6, 7, 9, 10 du rapport de

l’audition du 15 mars 2010). La requérante aurait même été convoquée plusieurs fois au tribunal, mais

aurait à chaque fois postposé ses convocations (p. 8 du rapport de l’audition du 15 mars 2010). Elle

déclare par ailleurs n’avoir jamais rencontré de problème avec ses autorités (p. 9 du rapport de

l’audition du 15 mars 2010). De plus, rien n’indique que les autorités serbes ne voudraient ou ne

pourraient pas offrir à la requérante une protection suffisante contre les persécutions ou les atteintes

graves qu’elle dit redouter de subir. Au contraire, il ressort de l’examen des pièces du dossier

administratif que les autorités serbes ont agi de manière raisonnable par rapport à la requérante et
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qu’elles ont les capacités d’offrir à la requérante une protection suffisante (cfr. dossier administratif,

pièce 16, farde « Informations des pays »).

La partie requérante ne dépose quant à elle aucun élément concret et ne développe aucun argument

pertinent de nature à contester ces informations, mais se contente d’affirmer dans sa requête

introductive d’instance que les policiers ont intentionnellement perdu les documents de la requérante de

sorte que son dossier ne pourra être traité, alors qu’elle a été convoquée plusieurs fois au tribunal dans

le cadre de ce dossier. Elle répète encore, sans cependant étayer ses dires par des arguments ou des

documents pertinents, que les autorités serbes discriminent les Roms, ne prennent pas en compte

leurs plaintes d’agression, et ne luttent pas activement contre les groupes de skinheads.

Partant, les seules déclarations de la requérante concernant l’incapacité des autorités serbes à lui

assurer une protection efficace ne peuvent suffire à elles seules à critiquer valablement les informations

produites par la partie défenderesse quant à l’efficacité de la police et de la justice en Serbie,

notamment contre les groupes de skinheads, et à établir que les autorités serbes ne peuvent ou ne

veulent pas lui accorder de protection.

4.7. En conséquence, une des conditions de base pour que la demande de la requérante puisse relever

du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut. Il n’est, en

effet, nullement démontré qu’à supposer établis les faits allégués, l'Etat Serbe ne peut ou ne veut

accorder à la requérante une protection contre d’éventuelles persécutions ou atteintes graves.

4.8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Cette constatation rend

inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille dix par :

M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


